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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

La deuxième mouture du plan de protection de la Grande Cariçaie a suscité une
nouvelle avalanche d’oppositions. Les cantons concernés, Vaud et Fribourg ont reçu,
respectivement 20 000 et 6000 recours. La quasi-totalité des opposants a déposé un
texte standard basé sur quatre arguments principaux, relayés par Aqua Nostra, le lobby
des usagers de la nature : une inégalité de traitement entre les cantons de Vaud et de
Fribourg, l’absence d’étude économique sur les effets de la protection des marais, une
trop grande restriction de baignade et la suppression des chalets au bord des berges,
prévue pour 2008. En réponse à ces oppositions et pour marquer leur soutien au projet
officiel de protection de la rive du lac de Neuchâtel, Pro Natura, le WWF et l’Association
suisse pour la protection des oiseaux ont réuni par pétition 70 000 signatures. Le
Service fribourgeois, comme l’oblige la loi lors du traitement des oppositions, a reçu
Aqua Nostra afin d’aplanir les divergences. La négociation n’a donné aucun résultat. En
théorie, le canton de Fribourg devrait entendre individuellement chaque opposant,
mais en pratique on s’achemine uniquement vers des rencontres avec les acteurs
disposant d’une qualité d’agir. La procédure vaudoise n’oblige pas à de tels entretiens
avec les opposants, mais le canton doit en revanche leur répondre individuellement. 1

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 20.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

En mars, l’Association parc naturel des Muverans, regroupant 15 communes vaudoises
et valaisannes, ainsi que les cantons de Vaud et du Valais, a vu le jour. Elle a comme
tâche de définir les différentes zones du parc avec les communes afin de conduire le
projet à sa réalisation d’ici 2005. Trois mois après sa création, le comité a
unanimement pris la décision de quitter le concours de Pro Natura. L’association
préférait faire cavalier seul et présenter son propre projet de parc à la Confédération à
l’aune des modalités que la loi offrirait. Comme pour la région de Bagnes, le
développement durable et l’intégration des activités de la population étaient des
conditions sans lesquelles la région ne voulait pas entrer en matière. 2

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 14.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En début d’année, le Conseil fédéral a rayé la révision partielle de la loi sur la
protection de la nature et du paysage (LPN) du programme de législature 2004-2007.
Il a fondé sa décision sur la faiblesse des finances fédérales, malgré que le projet ait été
favorablement accueilli en consultation. L’économie prévue est de 10 millions de
francs. La révision de la loi prévoit la création de 1 ou 2 parcs naturels, 8 à 10 parcs
régionaux et 3 à 5 parcs de loisirs. Ce report a entraîné le dépôt d’une série objets
parlementaires pour forcer le Conseil fédéral à reprendre le dossier. Une pétition du
Groupement suisse pour les régions de montagne, soutenue par la Commission
internationale pour la protection des Alpes, le Club alpin suisse et les communes
membres de l’Alliance des Alpes, a été déposée à Berne. Paraphée par les présidents de
340 communes suisses, elle tentait de convaincre le parlement de remettre le dossier
parmi ceux prioritaires. Saisies par une motion Marty (prd, TI) (Mo. 04.3048), les
chambres ont désavoué le Conseil fédéral et l’ont obligé à présenter immédiatement la
révision de la LPN.
Pour faire plus de pression sur le Conseil fédéral, le PDC, le PS, les Verts et Hassler (udc,
GR) ont déposé des initiatives parlementaires (Iv. Pa. 04.406, 04.407, 04.408 et
04.411) 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Eine vom Forschungsinstitut gfs.bern im Auftrag des BAFU, des Schweizer
Vogelschutzes, der Vogelwarte Sempach und des Forums Biodiversität durchgeführte
Studie zur Bedeutung der Biodiversität in der Schweiz zeigte eine hohe Bereitschaft in
der Bevölkerung, sich für den Erhalt der Biodiversität einzusetzen. Die Ergebnisse der
1'005 Befragungen erwachsener Personen aus der ganzen Schweiz zeigten jedoch auch,
dass der Zustand der inländischen Biodiversität überschätzt wird. Obwohl mittlerweile
ein Drittel der einheimischen Arten in unterschiedlichem Grade bedroht ist, vertraten
knapp drei Viertel der befragten Personen die Ansicht, der Biodiversität in der Schweiz
gehe es gut bis sehr gut. 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 02.12.2013
MARLÈNE GERBER
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L'initiative «pour l'avenir de notre nature et de notre paysage», dite Initiative
biodiversité, a été lancée conjointement à l'initiative «contre le bétonnage de notre
paysage» par Pro Natura, Patrimoine suisse, la Fondation suisse pour la protection et
l'aménagement du paysage, et Birdlife Suisse. Les 100'000 signatures devront être
récoltées jusqu'en septembre 2020. Le comité souhaite renforcer la protection de la
biodiversité, du paysage et du patrimoine bâti; la mise à disposition de surfaces et de
fonds pour maintenir la biodiversité, notamment par le biais de la désignation d'objets
à protéger au niveau national et cantonal. En cas d'acceptation, la Constitution fédérale
serait complétée par l'article 78a, précisant le rôle de la Confédération et des cantons
en la matière. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.03.2019
DIANE PORCELLANA

Allgemeiner Umweltschutz

Obwohl mittlerweile bei den meisten Verantwortungsträgern unbestritten ist, dass
Massnahmen gegen den Klimawandel notwendig sind, besteht noch wenig Einigkeit
darüber, wie weit die Schweiz selber spürbare Anstrengungen zur Klimagasreduktion
leisten oder eher verstärkt mit der Unterstützung von Klimaprojekten im Ausland ihre
Pflicht erfüllen soll. Moritz Leuenberger präsentierte im Sommer seine Pläne zur
langfristigen Energiepolitik. Ab 2012 – nach Ablauf des Kyoto-Protokolls – möchte er die
Klimagase mittels einer umfassenden Lenkungs- und Förderabgabe jährlich um 1,5%
vermindern. Die Vorschläge von Leuenberger stiessen auf breite Kritik: Die
Umweltorganisationen bemängelten, die Reduktionsziele genügten nicht, um den
Klimawandel ausreichend zu bremsen. Wirtschaftsorganisationen und
Automobilverbände forderten dagegen, dass die Schweiz ihre Klimagase mittels Kauf
von Emissionszertifikaten mehrheitlich im Ausland reduzieren soll.
Weit stärker als Moritz Leuenberger wollte auch Doris Leuthard einen internationalen
Ansatz ins Zentrum der Klimapolitik stellen. Ihrer Ansicht nach könnten die CO2-
Emissionen mittels Zertifikatehandel und Investitionen in Entwicklungs- und
Schwellenländern effizienter gesenkt werden als mit Massnahmen im Inland. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.09.2007
ANDREA MOSIMANN

Klimapolitik

Devant ce qu'il jugeait l'incurie des politiciens, le WWF a déposé une pétition munie de
40 000 signatures pour l'introduction en juillet 2004 de la taxe sur le CO2. Ce
prélèvement incitatif a reçu le soutien de Pro Natura, Greenpeace, l'ATE et Equiterre,
ainsi que du PS et des Verts. Par cette action, le WWF entendait faire pression sur le
parlement. Les associations écologistes ont également critiqué le centime climatique. 7

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 17.10.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Les partisans de la taxe et ceux du centime climatique n’ont pas attendu que la
Confédération mette en consultation ses variantes pour s’affronter et promouvoir la
leur. Appuyé par un comité de soutien parlementaire, l’Union Pétrolière, la Société
suisse des propriétaires fonciers et le TCS ont défendu le centime climatique en
affirmant qu’il permettrait de dégager des recettes pour subventionner des mesures
environnementales tout en ne freinant pas la croissance économique. Les partisans du
centime climatique craignent en effet un renchérissement dû à la taxe sur les
carburants et les combustibles. De plus, ils lui reprochaient une future perte de
rentrées fiscales essentielles, selon eux, au budget fédéral. Au niveau environnemental,
l’Union Pétrolière a présenté les résultats de « Plate-forme CO2 », une étude financée
par ses soins. D’après celle-ci, la provenance des certificats achetés est secondaire
compte tenu des effets planétaire du CO2. Avec l’achat de mesures bon marché à
l’étranger, les partisans du centime climatique reconnaissaient toutefois que la Suisse
ne bénéficierait pas des effets secondaires d’une réduction des émissions de CO2 en
Suisse. Le PS, les Verts, les associations environnementales et ProClim (Forum sur le
climat de l’Académie suisse des sciences) ont exhorté le Conseil fédéral à introduire la
taxe sur le CO2, afin de respecter le Protocole de Kyoto. Ils considéraient le centime
climatique comme une mesure annexe, l’essentiel étant d’agir sur la consommation de
carburants et de combustibles en Suisse, afin de ne pas de se défausser de ses
responsabilités. De plus, l’entrée en vigueur du centime climatique est, à leurs yeux, un
signal négatif envers les entreprises qui avaient déjà consentis à des efforts pour
réduire leurs émissions de CO2. Répondant aux risques de perte de croissance et de
revenus fiscaux, les partisans de la taxe ont rétorqué que son introduction engendrerait
de nombreux investissements et de nouveaux emplois et que l’économie récupérerait
le montant sous forme de rétribution aux assurances-maladie. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.05.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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Die Stiftung Klimarappen teilte dem UVEK im Juni verbindlich mit, dass sie ihre CO2-
Reduktions-Ziele erreichen werde. Sie hatte sich zu einer Senkung um 9 Mio Tonnen
CO2 im Zeitraum von 2008 bis 2012 verpflichtet und kann nun mit Programmen im
Inland und mit dem Kauf von so genannten Kyoto-Zertifikaten sogar 12,8 Mio Tonnen
einsparen. Davon entfallen 2,6 Mio Tonnen auf die Schweiz und 10,2 Mio Tonnen aufs
Ausland. Dieser definitive Massnahmenplan löste gemischte Reaktionen aus. Die
Wirtschaftsverbände, der Verband des Strassenverkehrs und die Erdölindustrie
bezeichneten den Klimarappen als hervorragendes Beispiel für einen effizienten
Klimaschutz. SP, Grüne und Umweltverbände hielten dagegen, dass der Klimarappen die
steigenden Verkehrsemissionen nicht reduzieren könne und forderten die Einführung
einer CO2-Abgabe auf Treibstoffen. 9

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.06.2007
ANDREA MOSIMANN

Le DETEC et la Fondation Centime climatique ont signé un accord supplétif en vertu
duquel la Fondation s’engage à réduire les émissions de dioxyde de carbone de 3
millions de tonnes supplémentaires (soit 12 millions de tonnes au lieu de 9) d’ici à 2012.
Dans le cadre de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto, la Confédération doit
réduire ses émissions de 20 millions de tonnes d’ici 2012. Or, selon les prévisions de
l’OFEV, elle ratera l’objectif pour 2,5 millions de tonnes, en raison du retard pris par les
autorités dans la mise en place des instruments de la politique climatique nationale.
Afin d’éviter l’échec, le DETEC et la Fondation ont convenu que cette dernière
emploiera sa réserve stratégique de 120 millions de francs pour compenser 3 millions
de tonnes supplémentaires, dont au moins un million sur le territoire suisse, le reste
pouvant l’être par l’achat de certificats d’émission étrangers. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.02.2009
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil fédéral a adopté le message relatif à la politique climatique suisse après
2012 qui comporte un projet d’arrêté recommandant le rejet de l’initiative populaire
fédérale « pour un climat sain » et un contre-projet indirect sous la forme d’une
révision de la loi sur le CO2. S’il reconnaît l’urgence de mesures afin de réduire les
émissions de dioxyde de carbone, le gouvernement a toutefois estimé que l’inscription
dans la Constitution d’un objectif de réduction de 30% (par rapport à 1990) sur le
territoire national d’ici à 2020 ne laisserait pas suffisamment de flexibilité. L’initiative
ne permettrait notamment pas d’acquérir des certificats d’émission étrangers. Pour
cette raison, le gouvernement a décidé de lui opposer un projet de révision de la loi sur
le CO2. Lors de la consultation lancée l’année précédente, une large majorité des partis
et des cantons, ainsi que les organisations écologistes ont approuvé l’objectif de
réduction (aligné sur celui de l’UE) de 20% d’ici à 2020, seuls l’UDC, l’UDF et les milieux
patronaux et routiers l’ayant rejeté. Si le maintien de la taxe sur le CO2 prélevée sur les
combustibles n’a été contesté que par le PLR et l’UDC, son extension aux carburants est
catégoriquement rejetée par l’ensemble des partis bourgeois et des groupes d’intérêts
économiques. Aussi, le Conseil fédéral a-t-il entériné l’objectif de réduction de 20%,
maintenu l’augmentation de la taxe sur les combustibles (36 francs par tonne de CO2
contre 12 actuellement, soit 9 centimes par litre d’huile de chauffage au lieu de 3) et
décidé de laisser à la taxe sur les carburants un rôle subsidiaire, son introduction ne
pouvant survenir que si les autres mesures s’avèrent insuffisantes. Parmi les mesures
proposées figurent en outre une affectation partielle (plafonnée à 200 millions de
francs par an) du produit de la taxe en faveur de mesures d’assainissement dans le
domaine du bâtiment, des prescriptions plus sévères pour les véhicules et une
amélioration du système d’échange de quotas d’émissions pour les entreprises à forte
intensité énergétique. Suite à la fronde du lobby des importateurs d’automobiles lors
de la consultation, le Conseil fédéral a toutefois renoncé à aligner les prescriptions en
matière d’émissions de dioxyde de carbone pour les voitures neuves sur celles de l’UE,
en abaissant la valeur limite de 180 à 130 grammes de CO2 par kilomètre d’ici 2015 (soit
une consommation maximale de 5,6 litres d’essence ou 5 litres de diesel pour cent
kilomètres).
On relèvera encore que le CN a rejeté deux motions du groupe UDC (Mo.08.3380;
Mo.09.3677) et le CE une motion Germann (udc, SH) demandant le renoncement aux
augmentations annoncées, voire la suppression pure et simple de la taxe sur les
combustibles(MO. Germann, 09.3730). 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.08.2009
NICOLAS FREYMOND
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Im September publizierte die Verwaltung die Anhörungsergebnisse der Verordnung
zum revidierten CO2-Gesetz. Dass die CO2-Abgabe erst per 2014 von bestehenden
CHF 36 pro Tonne CO2 auf CHF 60 angehoben werden könne, stiess bei den
Umweltverbänden sowie bei der SP und den Grünen auf Unverständnis. Dies verstosse
gegen den im Vorjahr ausgesprochenen Willen des Parlamentes und darüber hinaus
bestehe dadurch die Gefahr, dass die erforderlichen finanziellen Mittel für das
Gebäudesanierungsprogramm nicht ausreichend zur Verfügung gestellt werden
könnten. Der WWF Schweiz monierte, der Bundesrat durchlöchere das Gesetz, statt
den in den gesetzlichen Bestimmungen festgehaltenen Spielraum zugunsten des
Klimaschutzes zu nutzen. Die CVP sprach sich für eine rasche Verknüpfung des
schweizerischen und europäischen Emissionshandelssystems aus, da sich Schweizer
Unternehmen ansonsten im Nachteil befänden. Die SVP erachtete die in der
Verordnung enthaltenen Forderungen als unrealistisch und lehnte den Entwurf ab. Von
der FDP ging keine Stellungnahme ein. Ende November verabschiedete der Bundesrat
die Verordnung, welche am 1.1.13 in Kraft tritt. Er sah davon ab, die Erhöhung der
Abgabe auf Brennstoffe bereits per 2013 zu erhöhen, was der Forderung der linken
Parteien und der Umweltverbände entsprochen hätte. Weitere Erhöhungen können
jedoch ab 2016 und 2018 beschlossen werden. Zu Protesten von Seiten des WWF führte
ein nach der Vernehmlassung angefügter Zusatz, wonach Emissionen von fossil-
thermischen Kraftwerken nicht dem Reduktionsziel unterstehen werden. Der WWF liess
verlauten, dies sei aufgrund der äusserst klimaschädlichen Auswirkungen von
Gaskraftwerken inakzeptabel, und forderte eine entsprechende Anpassung der
Verordnung. 12

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 04.08.2012
MARLÈNE GERBER

Im November wurde bekannt, dass die Stiftung Klimarappen die Vereinbarungen mit
dem Bund zur Reduktion von CO2-Emissionen im Umfang von insgesamt 17 Mio. Tonnen
in den Jahren 2008-2012 erfüllt hatte. Die Stiftung Klimarappen wurde im Jahr 2005 als
freiwillige Massnahme der Wirtschaft gegründet. Sie erhob bis August 2012 eine Abgabe
auf Benzin- und Dieselölimporte in der Höhe von 1,5 Rp. pro Liter. Mit den so erzielten
finanziellen Mitteln konnten zwischen 2008 und 2012 durch Investitionen in Projekte
zur Treibhausgasreduktion im Umfang von 2,7 Mio. Tonnen CO2 im Inland sowie 16 Mio.
Tonnen CO2-Äquivalente im Ausland eingespart werden, womit die Stiftung ihre
Verpflichtungen gar übertraf (2 Mio. t im Inland, 15 Mio. t im Ausland). Das durch
Übererfüllung der Vereinbarung durch ausländische Reduktionsleistungen entstandene
Vermögen wird 2014 an den Bund gelangen. Die inländischen Reduktionsleistungen im
Umfang von rund CHF 50 Mio. werden an die neue Stiftung Klimaschutz und CO2-
Kompensation (KliK) verkauft. Der Verkaufserlös sowie weitere verbleibende Mittel der
Stiftung werden weiterhin für Massnahmen zur Reduktion von Treibhausgasen im
Ausland eingesetzt. Die neue Stiftung KliK erfüllt als branchenweite
Kompensationsgemeinschaft seit Beginn des Berichtsjahres die mit Inkrafttreten des
revidierten CO2-Gesetzes entstandene gesetzliche Kompensationspflicht für die
Importeure fossiler Treibstoffe bis 2020. Ob die Schweiz ihren im Rahmen des Kyoto-
Protokolls gefassten Verpflichtungen zur Emissionsreduktion zwischen 2008 und 2012
insgesamt nachkommen konnte, war zum Ende des Berichtsjahres noch nicht
abschliessend klar. 13

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 18.11.2013
MARLÈNE GERBER

Damit die Schweiz der UNO an der Klimakonferenz in Paris Ende 2015 ihr Angebot zur
Reduktion der Treibhausgasemissionen nach 2020 unterbreiten kann, beauftragte der
Bundesrat das UVEK im Mai 2014 mit der Ausarbeitung von Vorschlägen zur
Klimagesetzgebung ab 2020. Der im November veröffentlichte Bericht des
Weltklimarats der UNO (IPCC) hielt die internationale Weltgesellschaft zu verstärkten
Bemühungen an, was auch eine drastische Reduktion der Treibhausgasemissionen nach
sich ziehen müsse. Das an der UNO-Klimakonferenz in Lima im Dezember
verabschiedete Dokument mit dem Namen "Lima Call for Climate Action" soll in Paris in
ein verbindliches Klimaschutzabkommen für alle UNO-Mitgliedsstaaten ab 2020
münden. Obwohl bis Ende Jahr von offizieller Seite noch keine Bestätigung vorlag,
eröffnete Radio SRF im November, der Bund plane bis 2030 eine Reduktion der
Treibhausgasemissionen um 50% im Vergleich zu 1990. Dass - gemäss Angaben von
Radio SRF - die Emissionen im Inland nur zu 30% im Vergleich zum Basisjahr gesenkt
werden müssten (weitere 20% dürften im Ausland reduziert werden), provozierte
sogleich Kritik von verschiedensten Umweltorganisationen. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.05.2014
MARLÈNE GERBER
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Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 15
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La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
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activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 16

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 17
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

01.01.90 - 01.01.20 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 18
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